
 Élimine mites adultes et larves 

 Pulvérisation sèche, ne tâche pas 

 Vêtements, laine, cachemire, couvertures, tapis et 

fourrures 

MITES TEXTILES 400ml 
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MITES TEXTILES 400ml 

PRODUIT 
CODE 

PRODUIT 
GENCOD 

UNITES 
PAR 

CARTON 

CARTONS 
PAR 

COUCHE 

CARTONS 
PAR 

PALETTE 

NOMBRE 
DE 

COUCHES 

Fury mites textiles PV01377501 3172350137754 12 21 105 5 

CONDITIONNEMENT 

CARACTÉRISTIQUES 

MODE D’EMPLOI 

 Bien agiter avant utilisation 

 Pulvériser à environ 30cm de la surface à traiter ou des textiles à protéger. 

 Action immédiate 

 Protection jusqu’à 3 mois 

 Après le traitement des textiles, nettoyer avant utilisation 

 

Fury Efficace verte, des solutions insecticides simples et radicales pour éliminer les insectes tout 
en assurant une totale sécurité et tranquillité. 

 Éradique les  mites  textiles adultes, larves et empêche  la reproduction 

 Action curative et préventive pour une protection durable de vos textiles 

 Traitement intérieur des placards, armoires, penderies et tous  supports textiles  (tissus, 
vêtements, tapis, lainages, fourrures, cachemire, couvertures…) 

 Pulvérisation sèche, ne mouille pas et ne tâche pas 

 Efficace 3 mois 

 Laisse un agréable parfum de linge propre 

 Composition chimique du produit actif : 

 PIPERONYL BUTOXYDE      CAS  51-03-6                     10 g/kg 

 1R-TRANS-PHÉNOTHRINE     CAS  26046-85-5               0.75 g/kg 

 TÉTRAMETHRINE  CAS 7696-12-0   2 g/kg 

 Type de produit : 18 (insecticide) 

 Date de péremption : 2 ans. 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 

PROVEN ORAPI ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. PROVEN 
ORAPI n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les informations ne 
doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à chaque cas déterminé. 


